
impose des conditions relatives à la nationalité des dirigeants 
ou des membres du conseil d’administration;

au maintien ou au prompt renouvellement d’une mesure non conforme visée au 
sous-paragraphe a);

b)

à la modification d’une mesure non conforme visée au sous-paragraphe a), pour 
autant que la modification n’amoindrisse pas la conformité de la mesure, telle 
qu’elle existait immédiatement auparavant, avec les articles 4 (Traitement 
national), 5 (Traitement de la nation la plus favorisée), 8 (Dirigeants, conseils 
d'administration et admission du personnel) et 9 (Prescriptions de résultats).

Les articles 4 (Traitement national), 5 (Traitement de la nation la plus favorisée),
8 (Dirigeants, conseils d'administration et admission du personnel) et 9 (Prescriptions de résultats) 
ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie adopte ou maintient en ce qui concerne les 
secteurs, sous-secteurs ou activités, tel qu’énoncé dans sa liste figurant à l’annexe I.

L’article 5 (Traitement de la nation la plus favorisée) ne s’applique pas au traitement 
accordé par une Partie en vertu d’un accord visé à l’annexe IL

En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, une Partie peut déroger aux 
articles 4 (Traitement national) et 5 (Traitement de la nation la plus favorisée) ainsi qu’au 
sous-paragraphe lf) de l’article 9 (Prescriptions de résultats) conformément:

c)

2.

3.

4.

à l’Accord sur les ADPIC;a)

à un amendement à l’Accord sur les ADPIC en vigueur pour les deux Parties;

à une dérogation à l’Accord sur les ADPIC accordée en vertu de l’article IX de 
l’Accord sur l’OMC.

b)

c)

Les articles 4 (Traitement national), 5 (Traitement de la nation la plus favorisée) et 
8 (Dirigeants, conseils d’administration et admission du personnel) ne s’appliquent pas :

à un achat effectué par une Partie ou par une entreprise d’État;

à une subvention ou un don accordé par une Partie ou par une entreprise d’Etat, 
y compris à un emprunt bénéficiant du soutien de l’État, à une garantie ou à une 
assurance.

5.

a)

b)

6. L'article 5 (Traitement de la nation la plus favorisée) du présent accord ne s’applique pas 
aux services financiers.
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